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Les petites enveloppes
font de la résistance!
Frais scolaires: malgré le changement de réglementation, certaines écoles ne jouent pas le jeu, . ,

Les" peli1es enveloppes"
existent toujours dans
nos écoles! les fédéra-
lions d'associations de

parents dénoncent ces coups de
canif à la réglementation qui
impose un décompte périodique
et détaillé des trais réclamés
aux parents et d'autres formes
de paiement. Des frais qui conti·
nuent à manquer de transpa-
rence dénoncent-elles ...

Cela fuit déjà deux ans que les
règles de transparence pour les
frais scolaires demandés aux pa-
rents sont d'application dans l'en-
seignement primaire, quatre ans
dans le secondaire. Le document
reprend par élève. et pour la pé-
riode couverte {au moiru; tous les
quatre mois), l'ensemble des frais
réclamés, leurs montants et leur
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parents qui a été largement ren-
forcée ces dernières années. «Une
infà a encoIf' été communiquée aux
parents en septembre 2016 via l't"l1-

quête re];Jtive à la gratuité scolaire
qlU' était menée par la ligue des là-
miJJes, en étroiœ roJJaooration a~
l'adnlinistration. PIPs dt· 125.000 là-

caractère obligatoire ou facultatif
L'objectif est. entre autres, de favo-
riser les virements bancaires afin
de ne plus utiliser les enfants
comme transporteurs de tOnds.

• ON A TOUJOURS fAIT AINSI"
Même si on parle de gratuité de
l'enseignement, les écoles peuvent
imposer des frais aux parents,
Vous en trouvez la fute écrite au
tableau. dans l'illustration ci-
contre. n y a des frnis autorisés,
d'autres faculta1:ffi (abonnements
à des revues. etc.) ou interdits (les
frais de fonctionnement de l'école
(chauffage, nettoyage), l'achat du
journal de classe, des frais liés aux
diplômes, etc
• À côté de ce système, on continue

à voir circuler des «petites enve-
loppes» dans une SOIre de système

milles ont œçu un fèuiJJet d'infàr-
mation, rappeJ.mt les règles e:as-

tantes en 111iltière de fi'ais scolaire,
diœctellN'nt dilnS leur boîœ aux
le= ou le carœble de PenJant •

PLAlNTES
L'an dernier, le service qui s'oc-
cupe de la gratuité scolaire a reçu
256 demandes d'infumlation à ce

para11èle., lance Bernard Hubien,
le secrétaire général de l'Ufapec
(l'Union francophone des associa-
tions de parents de l'enseigne-
ment catholique). « Cela n'aIr.lI1fJf!
pas les enseigmmlJi qui doivent gé-
If'r des sommes paIiOis lDJldelettes.
À queJJe oCGlsion ? Pour une sortie
au théâtre par exemple .•
M. Hubien pense qu'il s'agit d'une
minorité d'émles qui ne jouent
pas le jeu, « mais on ne parle pas ici
non plus d'une ou deux écoles, Si ce-
la subsiste, je pense que c'est parœ
que .l'on a toujours Jàit comme
{.<1', Mais ce n 'esrpas idéal pour les
relations affi' les parents, ,

sujet ~e nombre de plaintes est
passé de 25 % à 18 % en un an),

77 % étaient relatives à une de-
mande de précisions quant à la ré-
glementation en matière de gra-
tuité d'accès à l'enseignement
obligatoire. Les demandes les plus
fréquentes concernaient les frais
liés aux voyages scolaires et classes
de dépaysement aux garderies et

Même son de cloche à la Fapeo (la
Fédération des associations de pa-
rents de l'enseignement officiel)
où l'on insiste.' malgré tout sur la
nette amélioration de la situation.
.Le gros pwblème reste le petirjeu
sur les !mis làcu1œtifS. L'abonne-
ment j teJJe rerue n 'est pas obliga-
toire, mais puis-je ne pi15le payer si
J'enseign:mt utilise œ magazine en
dassf' ?Nous demandons 1.7 suppres-
sion des fi'ais tiClllœtifS .•
Au cabinet de la ministre Schyns,
on insiste sur l'information aux

temps de midi airu;i que les frais
pour l'obtention du journal de

classe, du bulletin ou du diplôme.
À propos de plaintes, les frais rela-
tifS aux équipements de sport
(achat obligatoire du t-shirt au ID-
go de l'école) créent le plus d'émoi
(14,9 % des plaintes), Viennent en-
suite les frais pour l'achat de ma-
nuels scolaires (13,5 %) et de ca-
hiers d'exercices (9,5 'Yu). 0

DIDIER SWYSEN

Les écoles lont de lus en lus souvent a el à une société de recouvrement de créances

2,3 millions d'euros à récupérer en 2016
Mauvaise surprise pour cette fa-
mille carolo : trois ans après la sor-
tie de leur enfànt, la direction de
son ancienne école leur réclame
plus de 3000 de frais scol.aires im-
payés. avec menace de faire appel
à une société de recouvrement.
Demande étonnante? « Ge qw" est
impomm~ c est de ne pas 50Itir di-
roctemmt .l'arme, de ];J sociétÉ de
recouvrement., explique le cabi-
net de la lIÛIlistrl! de l'Éducation.
•n mut une gmdJtion, d'ailleurs
plPl'lle dans la drculaiœ 426 de
2(J()2 (rappels. déliJis de püie-
ment . .). Qut' hlletfre i1.CTiw si 1li1rd

peutètre 1#3 ŒUt'gradation .•
En cas d'absence de paiement,
l'école ne peut refuser d'inscrire
un élève. ni de lui remettre son
bulletin ou son diplôme, ni le
sanctionner autrement.
Mais, à l'inverse, le non-paiement
de frais scolai.tes peut mettre des
écoles en difficulté, Des ardoises
de 40 ou 50,000 € par an ne sont
pas rares 1Sans oublier la charge
administrative supplémentaire
(couniers de rappel et)
D'où les recours à des sociétés de
rect:l1IVImlent de créanœs. une
tendance apparoe il y il sept ans

environ. En 2012, on estimait à
1.000 (400 fumcophones) le
nombre d'écoles ayant recours à
ces sociétÉS, • C'était une e.xtrapol1I-
lion., reconnait ~tienne van der
Vaeren. le président de l~
tion belge des sociétés de recou-
vrement de créances, Par con~,
ce qui ne l'est pas, ce sont les
10,570 fuis où une école a fait,
l'an demier, en Belgique, appel à
une société de recouvrement
Montant total de ces dossiers: près
de 2;,3 millions d'euros. Un peu
plus d'1,3 million a été recouvré
en 2016. À la fin de l'année,

13.000 dossiers étaient encore en
attente, pour un montant total dé-
passant le million d'euros 1

FACTURE tMPAm PAR PRINCIPE
• En général. le problème n est pas
un 1D3J1que de liquidités», ex,-
plique M. van der Vaeren, « Nous
entmdons que des parents 1ilissent
tr.linerœs làctures parprindpe, car
l'école I!5t (devrait étœ) gmlllire.
I.or.;qu'ils sant sépart!s. les paie-
ID<'nts en soufl}en~ chiJcunse n'Ir
voyant ];J respoImlbilité.. La pres--
cription est ià de 5 ans. 0
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Gratuité dans le maternel: on commence en 2018
La gratuité progressive de l'en-
seignement est reprise dans le
Pacte d'excellence. • Cela com-
m<'Ilœra dès 2018, âl'l'C le mater-
nel>, explique le cabinet de la
ministre Schyns, méme si les
modalités et le timing doivent
étre précisés: la gratuité ne
concernera pas tout dès la pœ-
mière année et • on ne peut pas
encore diIPpar quoi on mI1IDlen-

<,<,n», reprend le porte-parole.
Dans la • bible» du Pacte, il est
écrit que «la Fédération Wallo-
nie-Bro}{dfes ne possède pas de
données fiables œIarives aux !tais
smlaires. les mûts ;l ~ des
fàn1i11es doivent ~ J'objet
J'une objectivation pour per-

met1re une d.ùSion inJiJmlée en
la matière (... ) Le renfOrcement

de la gratuité doit .r'envisa!Jf'rde
mill1lëre siquentielIe, en pnon'té
dans l'enseigneJIJent matemeJ.
pzlis dans Il' pIim1ire. puis d:ms
le serondaire en tànction des
types de !tais (d'abord les liais dits
smlaires l't les trais d'acmeiJ). Le
Croupe œJ1tral propose de COOl-

menœr;l IPnforrer la gratuité en
supprimant tous les lIais dits sco-
laires dans le matemel>.

En rythme de croisière, le bud-
get est estimé à... 10 millions
d'euros par an 1 Ce n'est pas de-
main que l'on arrivera à la gra-
tuité dans le secondaire ... 0

D.SW.

les calculs de la Li ue des familles

Une année coûte de 280 à 2.300 €
La ligue des fumilles n'en est pas
à sa première enquête SUIce que
coûte aux fumilles une année
scolaire. Un coût au sens très
lall':e, reprenant aussi les repas
chauds et les transports.
lors de sa dernière • livraison de
résultats »,en août dernier, la
ligue estimait le coût d'une an-

née dans l'enseignement mater-
nel à 280 € en moyenne (tarif

comprenant les repas chauds et
les fournitures).
En prinlaire, le coût était bien
plus important: 1.225 € en
moyenne. Cela englobe les fourni-
tures scolaires, les repas chauds,
le matériel de sport, mais aussi les
voyages et excursions ...
Enfin, en secondaire, le coût était
estimé à 1.550 €. frais de matéIiel
scolain>, dl' repas chauds, de

voyages et de transports inclus.
Pour les filières technique et
professionnelle. étaient ajoutés
750 € de frais de matériel pour les
cours pratiques. 0
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Imposer un
prix maximum

aux fJIIIf!Iltsqu '/ln vqvagt' va colÎter
800 €, l11llison ne délJiJJen'en.•
Même écho à rUFAPEC « Il est
loin le temps mi les élèves de latin-
grec aJ/;Jientj A.thènes ou j Rome.
L'an demier. on a eu des échos de
parents qui s'étonnaientd'Ufl
l'Op#, de dix jouv; dans l1Ildub
n,wtique .• L'étonnement est
double s'il leur est demandé
d'allonger 1.000 €, voire plus.
« Œté cœw; œs activites sont une
OCGlSionunique pourdes}eunes de
s'oumr au monde, surrout pour les
enfimts de milieu modeste», ren-
chérit la Ligue des Familles. « Œœ

pique. œrram<'SaCO'vitesexotiques
dépassent J'entendeJIJent. •
La Fédération Wallonie-Bruxelles
a défini des règles qui fIxent un
taux dl' participation de mini-
mum 90 % des élèves poUI une
activité. hors de l'école., activité
qui doit étre en lien avec le projet
pédagogique. « Dans le Pacte d'ex·
œlIenœ. on parle de pJaiiJndspour
ces vOy;JgP.S», prédse le cabinet
Schyns. Mais le débat fait rage,
certains craignent que les écoles.
planifiant un voyage moins chef
que le plafond, augmentent les
prix. Rien n'est simple! 0

Va a es scolaires

Les voyages scolaires, surtout ceux
de fm d'études secondaires (les
fameux voyages des rhétos) res-
tent un sujet de crispation entre
les écoles et les parents. « Il s'agit
parlàis de mont;mts invraisem-
blablespour des voy.w's qui n ont
plus fDUjoUIS un caractère péda!Jrr
gique., dit-<Jnà la Fapeo. « On dit
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